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(54)  Dispositif  de  déploiement  d'un  pont  à  deux  travures  supe rposées  

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  déploie- 
ment  d'un  pont  à  deux  travures  superposées,  ledit  dis- 
positif  comportant  un  moyen  de  basculement  (30)  pivo- 
tant  autour  d'au  moins  un  axe  (11)  solidaire  du  véhicule, 
un  patin  (40)  d'appui  au  sol  pivotant,  l'extrémité  amont 
du  pont  étant  articulée  autour  d'un  axe  (44)  porté  par  le 
patin  d'appui  (40)  et  un  poinçon  (60)  de  pivotement  du 
pont  actionné  par  au  moins  un  vérin  de  poinçon  (23). 

Selon  l'invention,  le  moyen  de  basculement  comporte 
deux  équerres  (30)  qui  sont  espacées  latéralement  l'une 
de  l'autre  et  qui  sont  articulées  chacune  en  une  région 
d'articulation  (16)  située  sur  ledit  axe  (11).  Deux  vérins 
de  basculement  (21)  sont  articulés  à  leur  première  ex- 
trémité  sur  une  partie  supérieure  (12)  du  véhicule  et  à 
leur  deuxième  extrémité  à  une  partie  supérieure  arrière 
(31,  38)  de  l'équerre  (30). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
déploiement  d'un  pont  en  particulier  d'un  pont  à  deux 
travures  superposées  reliées  entre  elles. 

De  tels  ponts  sont  commercialisés  sous  la  référen- 
ce  n°  10  pour  un  pont  de  type  ciseau  et  n°  12  pour  un 
pont  à  deux  travures  simples  superposées,  par  la  So- 
ciété  THOMPSON  DEFENCE  PROJECTS  LIMITED.  Il 
est  associé  à  un  dispositif  de  déploiement  fabriqué  par 
la  Société  VICKERS.  Ce  dispositif  de  déploiement  com- 
porte  un  moyen  de  basculement  pivotant  autour  d'un 
axe  solidaire  du  véhicule,  un  patin  d'appui  au  sol,  pivo- 
tant  autour  d'un  axe  solidaire  de  l'élément  de  bascule- 
ment,  et  un  poinçon  s'engageant  dans  un  des  éléments 
du  pont  et  articulé  autour  d'un  axe  solidaire  du  patin 
d'appui.  Le  moyen  de  basculement  est  formé  par  un 
treillis  métallique  actionné  par  deux  vérins  de  pivote- 
ment  convergeant  vers  le  centre  du  patin,  l'ensemble 
nécessitant  la  présence  de  six  points  de  fixation  sur  la 
caisse  du  char  porte-pont. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
déploiement  d'un  pont,  en  particulier  du  type  ciseau,  qui 
présente  une  structure  notablement  simplifiée  par  rap- 
port  aux  dispositifs  connus  et  qui  permet,  d'une  part,  de 
faire  passer  de  6  à  4  le  nombre  des  points  de  fixation 
sur  le  châssis  du  char  et,  d'autre  part,  de  limiter  le  nom- 
bre  de  composants  mécaniques  et  hydrauliques  qui  per- 
turbent  considérablement  l'accès  et  la  vision  du  poste 
de  pilotage  du  char. 

L'invention  concerne  dans  ce  but  un  dispositif  de 
déploiement  d'un  pont  comportant  deux  travures  super- 
posées  et  déplaçables  entre  une  position  de  transport 
dans  laquelle  les  deux  travures  sont  repliées  et  super- 
posées  et  sont  portées  par  un  véhicule  tel  qu'un  char, 
et  une  position  de  déploiement  dans  laquelle  les  deux 
travures  sont  disposées  sensiblement  dans  le  prolon- 
gement  l'une  de  l'autre  pour  former  un  pont  déployé,  le- 
dit  dispositif  comportant  un  moyen  de  basculement  pi- 
votant  autour  d'au  moins  un  premier  axe  solidaire  dudit 
véhicule  sous  l'action  d'au  moins  un  vérin  de  bascule- 
ment,  l'élément  de  basculement  supportant  le  pont  pen- 
dant  au  moins  une  phase  préliminaire  de  son  déploie- 
ment,  un  patin  d'appui  au  sol,  pivotant  autour  d'un 
deuxième  axe  solidaire  de  l'élément  de  basculement 
sous  l'action  d'au  moins  un  vérin  de  pivotement,  l'extré- 
mité  amont  de  ladite  partie  amont  étant  articulée  autour 
d'un  troisième  axe  porté  par  le  patin  d'appui,  et  un  poin- 
çon  de  pivotement  du  pont  actionné  par  au  moins  un 
vérin  de  poinçon  et  articulé  à  une  extrémité  amont 
autour  d'un  quatrième  axe  solidaire  du  patin  d'appui  et 
présentant  une  extrémité  aval  logée  dans  ladite  partie 
amont  du  pont,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  bas- 
culement  comporte  deux  équerres  qui  sont  espacées 
latéralement  l'une  de  l'autre  et  qui  sont  articulées  cha- 
cune  en  une  région  d'articulation  située  sur  ledit  premier 
axe,  et  en  ce  qu'il  comporte  deux  vérins  de  basculement 
disposés  parallèlement  l'un  à  l'autre  et  articulés  à  leur 

première  extrémité  sur  une  partie  supérieure  du  véhicu- 
le  et  à  leur  deuxième  extrémité  sur  une  région  située 
dans  une  partie  supérieure  de  chacune  des  équerres  et 
à  l'arrière  de  celles-ci. 

s  Le  troisième  et  le  quatrième  axes  sont  de  préféren- 
ce  alignés.  Les  équerres  comportent  avantageusement 
chacune  un  bras  supérieur  à  l'extrémité  arrière  duquel 
s'articule  la  deuxième  extrémité  du  vérin  de  bascule- 
ment  correspondant,  et  à  l'extrémité  avant  duquel  est 

10  disposé  le  deuxième  axe,  ainsi  qu'un  prolongement 
s'étendant  depuis  le  bras  supérieur  jusqu'à  ladite  région 
d'articulation.  Les  prolongements  des  équerres  présen- 
tent  avantageusement  une  région  centrale  nervurée  ou 
ajourée.  Le  dispositif  peut  comporter  au  moins  un  élé- 

15  ment,  par  exemple  cylindrique,  de  renfort  mécanique  re- 
liant  mécaniquement  les  deux  équerres.  En  particulier, 
un  dit  élément  de  renfort  peut  être  disposé  de  manière 
à  relier  les  extrémités  arrière  des  équerres.  Le  dispositif 
peut  comporter  une  plaque  pivotant  autour  d'un  axe  so- 

20  Ndaire  du  poinçon,  de  part  et  d'autre  de  laquelle  sont 
montés  deux  câbles  d'ouverture  du  pont.  En  position  re- 
pliée  du  vérin  de  pivotement,  la  plaque  peut  être  alors 
prise  entre  une  butée  portée  par  un  dit  élément  de  ren- 
fort  mécanique,  de  préférence  celui  qui  relie  les  extré- 

25  mités  arrière  des  équerres,  et  une  butée  du  poinçon. 
Il  est  avantageux  que  le  vérin  de  poinçon  soit  logé 

entre  les  deux  équerres  et  présente  une  première  ex- 
trémité  articulée  au  patin  d'appui  autour  d'un  cinquième 
axe  situé  dans  une  région  centrale  du  patin  d'appui  et 

30  une  deuxième  extrémité  articulée  autour  d'un  sixième 
axe  porté  par  le  poinçon  et  situé  au  voisinage  de  l'ex- 
trémité  aval  du  poinçon. 

Le  dispositif  selon  l'invention  présente  avantageu- 
sement  deux  vérins  de  pivotement  articulés  au  patin 

35  d'appui  à  l'extrémité  d'étriers  disposés  entre  les  équer- 
res  et  de  part  et  d'autre  du  poinçon,  lesdits  étriers  s'éten- 
dant  perpendiculairement  à  la  face  d'appui  du  patin 
d'appui. 

Pour  permettre  le  déploiement  d'un  pont  ciseau,  le 
40  dispositif  selon  l'invention  comporte  avantageusement 

un  dispositif  tendeur  de  câbles  de  déploiement  du  pont, 
actionné  par  deux  vérins  d'ouverture  articulés,  à  leur  ex- 
trémité  amont,  à  la  partie  centrale  d'un  bras  supérieur 
des  équerres. 

45  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  qui 
va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
liaison  avec  les  dessins  ci-annexés,  dans  lesquels  : 

so  -  la  figure  1a  représente  en  perspective  un  char  por- 
tant  un  pont  du  type  ciseau  et  équipé  d'un  dispositif 
de  déploiement  selon  l'invention,  la  figure  1b  étant 
une  vue  de  côté  de  la  figure  1a  ; 
la  figure  2  représente  un  char  équipé  d'un  dispositif 

55  de  déploiement  selon  l'invention,  ce  dispositif  de 
déploiement  étant  en  position  repliée,  par  exemple 
suite  à  la  pose  du  pont  précité,  le  char  représenté 
sur  cette  figure  étant  également  équipé  en  partie 
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arrière  d'un  dispositif  de  maintien  réglable  du  pont  ; 
les  Figures  3a  à  3d  illustrent  la  pose  d'un  pont  du 
type  ciseau  à  l'aide  du  dispositif  de  déploiement  se- 
lon  la  présente  invention  ; 
les  Figures  4a  et  4b  représentent  deux  vues  en 
perspective  l'une  en  trois  quarts  avant  vue  par  le 
dessus  et  l'autre  en  trois  quarts  avant  vue  par  le 
dessous  du  dispositif  de  déploiement  selon 
l'invention  ; 

Le  dispositif  de  déploiement  de  pont  décrit  ci-après 
est  plus  particulièrement  conçu  pour  permettre  de  poser 
et  reprendre  au  sol  le  pont  n°  10  précité  du  type  ciseau 
et  le  pont  n°  1  2  précité  qui  comporte  deux  travures  sim- 
ples  superposées,  ces  ponts  étant  commercialisés  par 
la  Société  THOMPSON  DEFENSE  PROJECTS  LIMI- 
TED. 

Le  dispositif  de  déploiement  comporte  selon  un  mo- 
de  de  réalisation  préféré  : 

deux  équerres  référencées  30  reliées  entre  elles 
par  trois  tirants  36,  37  et  70  et  pivotant  autour  d'un 
axe  11  solidaire  de  la  partie  supérieure  avant  du 
châssis  d'un  véhicule  porte-pont  tel  qu'un  char  1 
sous  l'action  de  vérins  de  basculement  21  , 
un  patin  40  d'appui  au  sol  pivotant  autour  d'un  axe 
49  solidaire  des  équerres  30  et  animé  par  deux  vé- 
rins  de  pivotement  22, 
un  poinçon  60  qui  est  une  pièce  de  forme  allongée 
pivotant  autour  d'un  axe  65  solidaire  du  patin  et  qui 
est  animé  par  un  vérin  de  poinçon  23, 
une  plaque  en  U  50  présentant  deux  branches  51 
pivotant  autour  d'un  axe  66  solidaire  du  poinçon  60, 
plaque  de  part  et  d'autre  de  laquelle  sont  montés 
premièrement  deux  câbles  15  assurant  l'ouverture 
des  deux  parties  respectivement  amont  5  et  aval  6 
du  pont  3  et  deuxièmement  deux  vérins  d'ouverture 
24  assurant,  dans  le  cas  d'un  pont  ciseau,  le  régla- 
ge  de  l'ouverture  du  pont  3. 

Ainsi  qu'il  va  apparaître  dans  la  suite  de  la  descrip- 
tion,  le  dispositif  de  déploiement  tel  que  décrit  permet 
de  ne  pas  perturber  l'accès  et  la  vision  au  poste  de  pi- 
lotage  et  permet  d'effectuer  un  lancement  du  pont  par 
l'avant  ;  il  possède  de  préférence  un  réglage  d'ouverture 
du  pont  ciseau  en  fonction  de  la  brèche  à  traverser. 

Le  dispositif  de  déploiement  est  positionné  à  l'avant 
10  du  char  1.  Il  est  fixé  en  quatre  points,  à  savoir  en 
deux  points  16  à  l'avant  du  véhicule  et  deux  points  17 
sur  la  tourelle  12  (voir  en  particulier  la  figure  2).  Les  deux 
points  d'attache  16  permettent  l'articulation  des  équer- 
res  30  autour  de  l'axe  11  alors  que  les  deux  points  d'at- 
tache  17  permettent  l'articulation  de  l'extrémité  amont 
du  vérin  de  basculement  21  autour  des  axes  14. 

Le  concept  de  double  équerre  permet  par  rapport 
aux  dispositifs  de  déploiement  de  l'Art  Antérieur,  par 
exemple  le  dispositif  précité  fabriqué  par  la  Société  VIC- 
KERS,  de  limiter  le  nombre  de  composants  mécaniques 

et  hydrauliques  qui  perturbent  l'accès  et  la  vision  du 
poste  de  pilotage.  En  effet,  comme  le  montre  particuliè- 
rement  la  figure  1a,  les  points  de  fixation  16  des  doubles 
équerres  30  sur  l'axe  11  sont  situés  au  voisinage  immé- 

5  diat  de  la  partie  interne  des  chenilles  du  char  1  et  le  bras 
supérieur  31  des  équerres  30  est,  en  position  de  trans- 
port,  pratiquement  horizontal,  le  patin  40  étant  quant  à 
lui  pratiquement  vertical  et  dans  une  position  suffisam- 
ment  relevée  pour  dégager  la  vue  à  l'avant  à  partir  de 

10  la  tourelle.  Ceci  apporte  un  avantage  important  par  rap- 
port  au  treillis  de  l'Art  Antérieur  qui  imposait  une  gêne 
considérable  à  la  visibilité. 

On  notera  que  le  montage  du  dispositif  de  déploie- 
ment  n'entraîne  que  des  modifications  mineures  du 

15  châssis  du  char.  La  fixation  en  16  est  assurée  par  deux 
oreilles  soudées  sur  la  tôle  frontale  10  de  la  caisse,  et 
les  vérins  de  basculement  21  sont  montés  de  manière 
simple  sur  la  tourelle  12. 

L'ouverture  du  pont  peut  être  ainsi  commandée  à 
20  partir  du  poste  de  pilotage.  Les  deux  vérins  d'ouverture 

24,  solidaires  du  dispositif  de  déploiement,  assurent 
également  le  réglage  du  pont  ciseau  en  fonction  de  la 
brèche  à  traverser. 

La  cinématique  de  déploiement  se  déroule  en  trois 
25  phases,  dont  la  dernière  est  une  phase  combinée. 

Au  repos,  l'ensemble  est  complètement  replié  (voir 
figure  1a  et  1b).  Les  différents  vérins  sont  rentrés,  les 
éléments  composant  le  dispositif  de  déploiement  repo- 
sent  sur  leur  butée  respective. 

30  Dans  la  première  phase  représentée  à  la  figure  3a, 
on  met  en  oeuvre  les  vérins  de  basculement  21  ,  ce  qui 
a  pour  effet  de  faire  pivoter  d'un  bloc  l'ensemble  jusqu'à 
ce  que  le  patin  40  touche  le  sol  par  son  bord  d'attaque 
arrondi  48. 

35  La  deuxième  phase  consiste  en  la  mise  en  oeuvre 
des  vérins  de  pivotement  22.  Ceci  est  représenté  à  la 
figure  3b.  L'action  des  vérins  de  pivotement  22  a  pour 
effet  de  faire  pivoter  le  patin  d'appui  40  jusqu'à  ce  que 
sa  face  inférieure  43  appuie  complètement  sur  le  sol. 

40  La  troisième  phase,  ou  phase  combinée,  met  en 
oeuvre  le  déploiement  des  vérins  de  poinçon  23  et 
d'ouverture  24,  provoquant  un  déploiement  complet  du 
pont  comme  représenté  aux  figures  3c  et  3b. 

Le  dispositif  de  déploiement  va  être  décrit  ci-après 
45  de  manière  plus  complète,  en  rapportant  son  fonction- 

nement  aux  phases  1  à  3  précitées. 
Les  vérins  de  basculement  21  sont  articulés  en  14 

sur  le  point  d'attache  1  7  situé  à  la  partie  avant  à  la  tou- 
relle  12  et  en  18  à  l'extrémité  38  du  bras  supérieur  31 

50  de  l'équerre  respective  30.  L'équerre  30  présente  un 
prolongement  dirigé  vers  le  bas  comportant  deux  bras 
auxiliaires  32  et  33  se  rejoignant  en  29  pour  former  un 
V,  les  équerres  étant  ajourées  (ouvertures  34  et  35).  De 
manière  à  renforcer  la  rigidité  mécanique  des  équerres 

55  30,  des  tirants  cylindriques  36,  37  et  70  relient  entre  el- 
les  les  équerres  respectivement,  d'une  part,  à  l'extrémi- 
té  inférieure  29  à  laquelle  les  équerres  sont  fixées  en 
16  à  l'avant  du  châssis  du  char  1  ,  le  tirant  36  étant  de 

3 
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ce  fait  aligné  avec  l'axe  1  1  ,  d'autre  part,  dans  une  partie 
médiane  du  bras  supérieur  31  entre  les  ouvertures  34 
et  35,  1à  où  s'effectue  l'articulation  des  vérins  d'ouver- 
ture  24  sur  les  équerres  30  par  l'intermédiaire  de  deux 
étriers  27  disposés  aux  extrémités  du  tirant  37,  et  enfin, 
à  la  partie  arrière  38  du  bras  supérieur  31  ,  au  voisinage 
de  l'axe  18  de  pivotement  des  vérins  de  basculement 
21  .  Le  bord  d'attaque  48  de  forme  arrondie  présente  en 
une  région  médiane  une  ouverture  41  de  forme  sensi- 
blement  rectangulaire  laquelle  présente  deux  pattes  47 
disposées  de  manière  à  permettre  l'articulation  des  ex- 
trémités  aval  39  des  bras  supérieurs  31  des  équerres 
30,  ce  qui  réalise  l'articulation  entre  ces  dernières  et  le 
patin  d'appui  40  autour  de  l'axe  49  (voir  en  particulier 
les  figures  4a  et  4b). 

Les  vérins  de  pivotement  22  sont  articulés  au  patin 
40  à  l'extrémité  d'étriers  26  situés  de  part  et  d'autre  du 
poinçon  60  et  entre  les  équerres  30,  au  voisinage  de 
celles-ci.  Les  étriers  26  s'étendent  perpendiculairement 
à  la  face  d'appui  43  du  patin  40,  de  sorte  qu'ils  se  re- 
trouvent  en  position  verticale  lorsque  le  patin  40  est  po- 
sé  sur  le  sol  par  sa  face  d'appui  43. 

Les  phases  1  et  2  précitées  mettent  en  oeuvre  les 
vérins  de  basculement  21  et  de  pivotement  22  dont 
l'agencement  a  été  décrit  ci-dessus. 

La  phase  3  ou  phase  combinée  met  en  oeuvre  l'ac- 
tion  des  vérins  de  poinçon  23  et  d'ouverture  24,  dont  le 
fonctionnement  est  précisé  par  la  description  ci-après. 

Le  poinçon  60  est  une  pièce  allongée  mobile  en  ro- 
tation  autour  d'un  axe  65  par  rapport  au  patin  40.  Il  est 
fixé  par  deux  pattes  61  qui  encadrent  une  région  en 
saillie  45  de  part  et  d'autre  de  laquelle  sont  disposées 
des  oreilles  46.  La  fixation  du  poinçon  60  au  patin  40 
s'effectue  entre  les  crochets  44  d'accrochage  de  la  par- 
tie  amont  5  du  pont  qui  forment  un  axe  de  pivotement 
du  pont,  et  donc  dans  une  partie  médiane  du  patin  40  . 
Le  poinçon  60  est  une  pièce  allongée  en  forme  générale 
de  U  et  dont  l'extrémité  aval  63,  qui  présente  un  cône 
67  de  positionnement  de  la  travure  5  (voir  figure  4b), 
vient  se  loger  dans  une  région  prévue  à  cet  effet  de  la 
partie  amont  5  du  pont.  Le  vérin  de  poinçon  23,  quant 
à  lui,  est  articulé  entre  d'une  part  un  axe  52  situé  à  l'ex- 
trémité  d'un  étrier  central  28  situé  entre  les  étriers  26, 
s'étendant  comme  eux  perpendiculairement  à  la  face 
d'appui  43  des  patins  40,  et  de  forme  semblable  à  ceux- 
ci,  et  d'autre  part  un  axe  64  situé  au  voisinage  de  l'ex- 
trémité  63  du  poinçon  60.  Lorsque  l'on  rentre  le  vérin  de 
poinçon,  le  poinçon  60  vient  se  mettre  en  butée  sur 
l'étrier  central  28  appartenant  au  patin  40.  Lorsque  l'on 
rentre  les  vérins  de  pivotement,  la  plaque  en  U  50  est 
prise  entre  les  butées  72  appartenant  au  poinçon  60  et 
les  butées  71  appartenant  au  tirant  70.  Une  fois  ces  mi- 
ses  en  butée  effectuées,  le  véhicule  est  en  configuration 
de  transport. 

Comme  le  montrent  les  Figures  3c  et  3d,  la  fonction 
du  poinçon  60  est  de  faire  pivoter  l'ensemble  du  pont 
qui,  dans  le  cas  d'un  pont  ciseau,  est  retenu  par  les  câ- 
bles  15.  La  longueur  des  câbles  15  peut  être  modifiée 

grâce  aux  vérins  d'ouverture  24,  ce  qui  permet  un  ré- 
glage  d'un  pont  ciseau  en  fonction  de  la  brèche  à  fran- 
chir.  Les  câbles  1  5  sont  tendus  entre,  d'une  part  l'extré- 
mité  d'un  bras  55  solidaire  d'un  bâti  56  porté  par  l'élé- 

5  ment  aval  6  du  pont  et  situé  au  voisinage  de  l'axe  de 
rotation  57  des  deux  éléments  5  et  6  par  rapport  à  l'autre 
et  au-dessus  de  ceux-ci  dans  la  position  représentée  à 
la  Figure  3b,  et  d'autre  part  une  extrémité  de  la  pièce  en 
U  50.  Le  pivotement  du  pont  sous  l'action  du  vérin  de 

10  poinçon  23  provoque  ainsi  son  ouverture,  le  degré 
d'ouverture  dépendant,  dans  le  cas  d'un  pont  ciseau,  de 
la  longueur  des  câbles  15.  Les  vérins  d'ouverture  24 
sont  articulés,  chacun  à  une  extrémité,  à  l'étrier  27  et,  à 
leur  autre  extrémité,  en  54,  à  la  branche  centrale  de  la 

15  pièce  en  U  50,  laquelle  présente  deux  bras  51  qui  sont 
eux-mêmes  articulés  au  poinçon  60  autour  d'un  axe  66 
grâce  à  deux  étriers  62  disposés  en  dessous  du  poinçon 
60  et  espacés  latéralement  l'un  par  rapport  à  l'autre.  Les 
étriers  62  sont  situés  à  une  certaine  distance  de  l'extré- 

20  mité  avant  63  de  sorte  que,  le  dispositif  étant  en  position 
repliée  (figures  1a,  1b,  4a,  4b),  la  pièce  en  U  50  est  si- 
tuée  en  majeure  partie  en-dessous  du  poinçon  60. 

Au  cours  des  phases  2  et  3,  se  produit  une  rotation 
du  poinçon  60,  des  travures  5  et  6,  de  la  plaque  en  U 

25  50,  du  vérin  de  poinçon  23  et  des  vérins  d'ouverture  24. 
La  position  de  la  tige  des  vérins  d'ouverture  24  per- 

met  un  réglage  des  câbles  1  5,  et  donc  du  degré  d'ouver- 
ture  du  pont  ciseau. 

30 
Revendications 

1.  Dispositif  de  déploiement  d'un  pont  comportant 
deux  travures  superposées  (5,6)  respectivement 

35  amont  et  aval  qui  sont  déplaçables  entre  une  posi- 
tion  de  transport  dans  laquelle  les  deux  travures 
(5,6)  sont  repliées  et  superposées  et  sont  portées 
par  un  véhicule  (1),  et  une  position  de  déploiement 
dans  laquelle  les  deux  travures  (5,6)  sont  dispo- 

40  sées  sensiblement  dans  le  prolongement  l'une  de 
l'autre  pour  former  un  pont  déployé,  ledit  dispositif 
comportant  un  moyen  de  basculement  (30)  pivotant 
autour  d'au  moins  un  premier  axe  (11)  solidaire  du- 
dit  véhicule  (1  )  sous  l'action  d'au  moins  un  vérin  de 

45  basculement  (21),  l'élément  de  basculement  (30) 
supportant  le  pont  pendant  au  moins  une  phase 
préliminaire  de  son  déploiement,  un  patin  (40)  d'ap- 
pui  au  sol,  présentant  une  face  d'appui  (43)  et  pivo- 
tant  autour  d'un  deuxième  axe  (49)  par  rapport  à 

50  l'élément  de  basculement  (30)  sous  l'action  d'au 
moins  un  vérin  de  pivotement  (22),  l'extrémité 
amont  de  ladite  partie  amont  du  pont  étant  articulée 
autour  d'un  troisième  axe  (44)  porté  par  le  patin 
d'appui  (40),  et  un  poinçon  (60)  de  pivotement  du 

55  pont  actionné  par  au  moins  un  vérin  de  poinçon  (23) 
et  articulé  à  une  extrémité  amont  autour  d'un  qua- 
trième  axe  (65)  solidaire  du  patin  d'appui  (40)  et  pré- 
sentant  une  extrémité  aval  (67)  logée  dans  ladite 

4 



7 EP0  731  219  A1 8 

travure  amont  (5)  du  pont,  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  de  basculement  comporte  deux  équerres 
(30)  qui  sont  espacées  latéralement  l'une  de  l'autre 
et  qui  sont  articulées  chacune  en  une  région  d'arti- 
culation  (16)  située  sur  ledit  premier  axe  (11),  et  en 
ce  qu'il  comporte  deux  vérins  de  basculement  (21  ) 
disposés  parallèlement  l'un  à  l'autre  et  articulés  à 
leur  première  extrémité  sur  une  partie  supérieure 
du  véhicule  (1  2)  et  à  leur  deuxième  extrémité  à  une 
partie  supérieure  (31  )  de  l'équerre  (30)  et  à  l'arrière 
(38)  de  celle-ci. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  équerres  (30)  comportent  chacune  un  bras 
supérieur  (31  )  à  l'extrémité  arrière  (38)  duquel  s'ar- 
ticule  la  deuxième  extrémité  du  vérin  de  bascule- 
ment  (21  )  correspondant  et  à  l'extrémité  avant  (39) 
duquel  est  disposé  le  deuxième  axe,  et  en  ce  qu'el- 
les  comportent  un  prolongement  (32,  33)  s'étendant 
depuis  le  bras  supérieur  jusqu'à  ladite  région  d'ar- 
ticulation  (16). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  prolongements  (32,  33)  des  équerres 
présentent  une  région  centrale  (34,  35)  nervurée  ou 
ajourée. 

4.  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  troisième  (44)  et  le  quatrième 
(65)  axes  sont  alignés. 

5.  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  élément 
(36,37,70)  de  renfort  mécanique  reliant  mécanique- 
ment  les  deux  équerres  (30). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  plaque  (50)  pivotant  autour 
d'un  axe  (66)  solidaire  du  poinçon  (60),  de  part  et 
d'autre  de  laquelle  sont  montés  deux  câbles  (15) 
d'ouverture  du  pont  et  en  ce  que,  en  position  repliée 
du  vérin  de  pivotement  (22),  la  plaque  (50)  est  prise 
entre  une  butée  (71)  portée  par  un  dit  élément  de 
renfort  mécanique  (70)  des  équerres  (30)  et  une  bu- 
tée  (72)  du  poinçon  (66). 

7.  Dispositif  selon  une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  le  vérin  de  poinçon  (23) 
est  logé  entre  les  deux  équerres  (30)  et  présente 
une  première  extrémité  articulée  au  patin  d'appui 
(40)  autour  d'un  cinquième  axe  (52)  situé  dans  une 
région  centrale  du  patin  d'appui  (40)  et  une  deuxiè- 
me  extrémité  articulée  autour  d'un  sixième  axe  (64) 
porté  par  le  poinçon  (60)  et  situé  au  voisinage  de 
l'extrémité  aval  du  poinçon  (60). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  le  cinquième  axe  (52)  est  disposé  à  l'extré- 

mité  d'un  étrier  central  (28)  s'étendant  perpendicu- 
lairement  à  la  face  d'appui  (43)  du  patin  (40). 

9.  Dispositif  selon  une  des  revendications  précéden- 
5  tes,  caractérisé  en  ce  que,  dans  la  position  de  trans- 

port,  le  patin  (40)  est  dans  une  position  relevée  per- 
mettant  de  dégager  la  vue  vers  l'avant  du  véhicule. 

10.  Dispositif  selon  une  des  revendications  précéden- 
10  tes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  câble  (15)  de  dé- 

ploiement  du  pont  (5,  6)  est  actionné  par  au  moins 
un  vérin  d'ouverture  (24). 

11.  Dispositif  selon  une  des  revendications  précéden- 
ts  tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux  vérins  de 

pivotement  (22)  articulés  au  patin  d'appui  (40)  à 
l'extrémité  d'étriers  (26)  disposés  au  niveau  des 
équerres  (30)  et  de  part  et  d'autre  du  poinçon  (60), 
lesdits  étriers  (26)  s'étendant  perpendiculairement 

20  à  la  face  d'appui  (43)  du  patin  d'appui  (40). 

12.  Dispositif  selon  une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  dispositif 
tendeur  de  câbles  de  déploiement  du  pont  actionné 

25  par  deux  vérins  d'ouverture  (24)  articulés,  à  une  ex- 
trémité  amont,  à  la  partie  centrale  d'un  bras  supé- 
rieur  (31)  des  équerres  (30). 
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